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Compte Rendu 
Réunion du 29 septembre 2016 

 
 
 
Membres Présents : Madame DEJARDIN Messieurs BEUCHER, CAUMON, DELRIEU Claude, 
DELRIEU Philippe, LAGARDE, MARTINEZ, MERCADIER, PY, ROUGIER, TACCON et 
VISENTIN 
 
Excusés : Madame LAGARDE, Messieurs DAREYS, RAGUNO,  
 
 
 
 

• Approbation du Compte rendu du 12 juillet 
 

P.V. approuvé à l'unanimité 
 
 

• Point sur les compétitions de clubs (par Philippe Py) 
 
CDCJP : cette compétition est terminée depuis le 13 septembre. L’équipe de Labastide st Pierre est 
championne et accède au CRCJP (il n’y a plus qu’une équipe en ligue en 2016). 
 
CDCV : avait lieu aujourd’hui la 4ème journée de cette compétition, elle se terminera fin octobre ou 
début novembre. 
Petite erreur de sa part au niveau de l’homogénéité des tenues pour les ententes (entente 
Villemade/Falguières), les deux clubs seront recontactés afin d’éclaircir définitivement ce point pour 
les rencontres à venir. 
Absence du club de Cazes Mondenard sur une journée pour raison de convenances personnelles (club 
en déplacement à l’étranger), cette rencontre ne sera pas jouée à une date ultérieure. Un courrier leur 
sera envoyé pour le règlement de l’amende (100 €). Le club a déjà annoncé qu’il ferait un courrier de 
demande de grâce pour cette amende. 
Laurent Rougier : la demande de grâce sera étudiée en comité si le club en fait la demande. 
 
CDCS : les clubs ont approuvé la mise en place de 2 journées en 1. Nous avons eu des désistements de 
dernière minute. Le calendrier des rencontres n’est pas encore définitif, il manque des clubs recevant 
pour J2, un appel aux clubs concernés a été fait. 
J’ai eu de grandes difficultés à mettre en place les lieux des rencontres : de nombreux clubs se sont 
désistés par rapport aux vœux émis en début d’année pour recevoir, et d’autre ne veulent pas recevoir à 
cause des 2 journées en 1 avec pour argument qu’ils ne peuvent pas proposer de restauration sur place, 
ce qui n’est pas un argument considérant que le comité n’impose pas aux clubs qui reçoivent de 
prévoir une restauration sur place. Le calendrier a dons été établi et envoyé aux clubs directement sans 
redemander aux clubs s’ils étaient bien sûrs de vouloir recevoir… 
Avant même le début de la compétition, je peux déjà faire un premier constat : la date de renvoi des 
inscriptions et des souhaits pour recevoir est vraiment trop éloignée du début de la compétition. 
 
Coupe de l’amitié : les clubs de Labarthe, Cazes Mondenard, Lafrançaise et Montech sont en course 
pour les ½ finales de cette compétition. Les phases finales auront lieu à Labarthe le 9 octobre, ½ 
finales le matin et finales l’après-midi. Parties de classement l’après-midi si les clubs le souhaitent. 
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CRCS :  
Rencontres ayant lieu à Montpezat :   délégué : P Py   arbitre : P Delrieu 

 Grisolles :    délégué : JC Martinez  arbitre : ? 
 Moissac :    délégué : J Vientin  arbitre : J Caumon 
 Montauban (USM) :  délégué : JC Martinez  arbitre : ? 

Un rappel sera fait aux clubs de Grisolles et de Montauban pour la désignation de l’arbitre. 
 
CRCF : 
Rencontres ayant lieu à Montauban (Clos de Lauzun) : déléguée : D Dejardin arbitre : A Baixeras 
 
CNCS :  
Rencontres ayant lieu à Montauban (Labastide St Pierre) : délégué : L Rougier arbitre : A Taccon (le 
matin uniquement), il s’occupe de trouver un arbitre national remplaçant pour l’après-midi. 
 
JP Tour : le boulodrome n’étant pas disponible à cette date (sélection de zone), le club de l’USM 
pourrait éventuellement l’organiser au Quai Poult, à confirmer. 
 
Coupe de France : les clubs de Lavit et de Montbartier sont encore en course après la première 
journée hors département. Les clubs de Moissac, Vazerac, EBC et St Antonin ont perdu au premier 
tour. 
 
 

• Point sur le Trophée des Villes : 
 
Au niveau de l’organisation, c’est Valence d’Agen qui va tout gérer. Le comité ne sera là qu’en 
soutien. 
Il faut prévoir 4 arbitres pour le tir de précision du jeudi 10 novembre à partir de 18 heures, Claude 
Delrieu se charge de communiquer au Président les noms des arbitres retenus. 
Laurent Rougier Présente les équipes retenues pour représenter le département : Valence 1 (Club de 
Montpezat) et Valence 2 (EBC). 
Le mardi avant le Trophée des Villes est prévue une animation avec des écoles de Valence, le mercredi 
après-midi avec les écoles de pétanque du 82 et des départements limitrophes.  
La soirée des élus aura lieu le mercredi soir. 
 
 

• Synthèse des Championnat de France à Montauban : 
 
Claude Delrieu : il regrette que les parties du samedi après-midi aient eu lieu en plein soleil dans le 
carré d’honneur plutôt qu’au Cours Foucault 
Réponse de Laurent Rougier : le carré d’honneur étant filmé c’était lus logique de filmer des parties 
que de filmer des terrains vides. 
Philippe Py : est fier des 9 bénévoles de son club pour la buvette et la restauration sur ces 4 jours de 
compétition. Il regrette les petits imprévus (Patrick Sébastien et les parachutistes) qui auraient pu 
rendre ces moments encore plus inoubliables. 
Dany Dejardin : revient sur l’incident avec le Jean-Claude Martinez, celui-ci s’excuse à nouveau 
devant l’assemblée. 
Laurent Rougier : il n’a reçu que des félicitations pour l’organisation de ces championnats de France, 
le bémol est au niveau des subventions qu’il reste encore à percevoir, et les frais engagés pour le 
spectacle de Patrick Sébastien que nous n’avons pas encore pu récupérer. 
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• Informations diverses : 
 
Information sur les mutations pour 2017 suite à l’augmentation des prix décidé par la FFPJP :  
30 € pour les mutations dans le département  
50 € pour les mutations extra départementales. 
 

Sélections ligue jeunes (par Daniel Mercadier) : 
Elles ont eu lieu à Montauban les 24 et 25 septembre, quelques soucis au niveau de l’hébergement, des 
jeunes ne voulaient pas rester dormir avec le groupe à l’hôtel (cd 81 et cd 82 concernés). Les plus 
jeunes sont prometteurs mais pour les autres cela va être compliqué. 
Il faut corriger le département d’un jeune du cd 65, il est en fait licencié dans le cd 09. 
Il a été décidé de mettre deux remplaçants sur la liste des jeunes convoqués pour la sélection de zone. 
Au niveau de la sélection des espoirs féminine, il n’y a rien à signaler. 
Au niveau de l’hébergement et de la restauration tout était bien organisé et s’est bien passé, il faut 
seulement noter qu’il y a un problème d’éclairage au niveau des terrains. 
Il est a noter qu’un éducateur envoyé par le cd 12 ne pouvait pas rester le dimanche, il n’a donc pas 
participé à l’évaluation des participants. 
 

CDCJ (par Daniel Mercadier) : 
Les phases finales de cette compétition ont posé problème : 8 équipes manquantes (4 équipes forfaits 
et donc 4 équipes qui ont dû être annulées en conséquence).  
 

CRCJ (par Daniel Mercadier) : 
¼ de finales à St Juéry pour notre côté de Ligue, les autres ¼ auront lieu à La Tour du Crieu, la finale 
aura lieu à Villefranche de Rouergue (12). 
 

Formation des arbitres du comité : 
Les 15 et 16 octobre prochains aura lieu une formation des arbitres du comité à l’hôtel Villenouvelle, 
c’est Mr Grignon qui assurera cette formation. 
Une convocation sera envoyée à tous les arbitres du comité avec un coupon réponse à renvoyer. 
Les thèmes de cette formation sont : 

- Règlements officiels, 
- Application des cartons et études de cas 
- Différence entre faute de jeu et faute de comportement 
- Etude sur les éléments de droits pour les rapports d’arbitre 
- Point sur la discipline 

 

Congrès départemental : 
Il aura lieu à Bressols le 17 décembre, mais la société de Bressols n’en assurera pas l’organisation. 
Nous sommes en train de voir avec la municipalité pour le prêt de la salle de cinéma « La Muse » pour 
les débats de l’après-midi, l’apéritif, le repas et la soirée dansante auraient lieu dans la salle des fêtes. 
 

• Point sur les prochaines élections : 
 

Pour les membres du comité qui sont candidats pour le prochain mandat, Laurent Rougier rappelle 
qu’il reste encore quelques places sur la liste. Il les encourage à proposer des noms de licenciés 
susceptibles d’être candidats pour cette aventure. Il rappelle que la date limite de dépôt des 
candidatures est fixée au 17 novembre 2017.  
Petite précision par rapport aux statuts qui ont été votés en AGE au mois de mars dernier : la FFPJP 
rend obligatoire la présence d’un médecin sur la liste, la liste pour notre comité reste quand même à 11 
membres le médecin est compté en plus. Si les listes présentées n’avaient pas de médecin, il resterait 
donc un poste à pourvoir au scrutin uninominal. 
Il est rappelé également que les listes doivent comporter au moins trois féminines. S’il n’y avait pas ce 
quota de féminines présentes sur les listes déposées, les postes resteraient vacants, et les féminines 
seraient élues au scrutin uninominal. 
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• Questions diverses 
 
Claude Delrieu : 
Demande qui avait pu dire aux initiateurs qu’il fallait qu’ils portent leurs écussons sur les terrains ? 
Réponse de LR : la personne concernée a dû mal comprendre ! Il est demandé aux éducateurs et 
initiateurs de porter leur écusson quand ils encadrent des jeunes, pas en toutes circonstances !! 
 
Alain Taccon : annonce qu’il ne sera plus arbitre à compter du 1er janvier 2017, il remet au président sa 
lettre de démission. 
 
Philippe Py : demande s’il y a besoin de bénévoles à Valence pour le Trophée des Villes ? 
Réponse de LR : il transmettra sa proposition à Valence 
 
La prochaine réunion des présidents est prévue le vendredi 30 septembre à l’Hôtel Villenouvelle, tous 
les membres du CD sont invités à venir y participer, JC Martinez, Philippe Py, Denis Lagarde, Claude 
Delrieu, Jérôme Caumon, Jean-Michel Beucher, Joseph Visentin, Alain Taccon, seront présent en plus 
du Président. 
 
Cette réunion sera la dernière de de ce comité, Laurent Rougier remercie tous les membres, il y a eu 
des hauts des bas pendant ce mandat de 4 ans, chacun ayant sa propre vision des choses et son opinion. 
 
 
 

 
Le Président        La Secrétaire Générale 

 
 
 
 

 
 


